
Dans mon cabinet de rhumatologie, où j’exerce seul en 
compagnie d’une secrétaire, certaines des conversations 
unilatérales les plus intéressantes que j’entends sont celles 

entre ma secrétaire et des patients potentiels. Après réception 
et approbation d’une demande de consultation, ma secrétaire 
appelle le patient afin de fixer un rendez-vous mutuellement 
acceptable pour une première consultation. Bien que cela semble 
simple en théorie, c’est souvent plutôt difficile en pratique. 

D’une part, les patients semblent souvent étonnés que nous les 
appelions. « Votre médecin de famille ne vous a pas dit qu’il vous 
orientait vers un rhumatologue? », dit ma secrétaire. Apparemment 
non. La réponse que je n’entends pas semble souvent être :  
« Qu’est-ce qu’un rhumatologue? » Ma secrétaire a une réponse 
toute prête : « Un rhumatologue est un spécialiste de l’arthrite. » 
Cela fonctionne généralement bien pour une personne aux prises 
avec des douleurs articulaires périphériques. Toutefois, nous 
recevons beaucoup de demandes de consultation en lien avec des 
résultats anormaux aux tests sérologiques, des taux élevés de créa-
tine kinase, de maux de tête unilatéraux d’apparition récente et 
des éruptions cutanées inhabituelles, et ces patients ne ressentent 
souvent aucune douleur articulaire. Cette réponse toute faite sur 
ce qu’est un rhumatologue doit les mystifier.

Bien que le site Web de la Société canadienne de rhumatologie  
(SCR) soit muet à ce sujet, le site Web de l’American College 
of Rheumatology (ACR) répond à la question de la façon 
suivante : « Un rhumatologue est un interniste ou un pédiatre 
qui a reçu une formation supplémentaire dans le diagnostic (la 
détection) et le traitement des maladies musculosquelettiques 
et des maladies auto-immunes systémiques communément 
appelées maladies rhumatismales. Ces maladies peuvent tou-
cher les articulations, les muscles et les os, causant douleur, 
enflure, raideur et déformation. » (www.rheumatology.org/I-Am-A/
Patient-Caregiver/Health-Care-Team/What-is-a-Rheumatologist)

Peut-être que je devrais transmettre le texte de cette réponse 
à ma secrétaire. 

L’ACR a amélioré la définition de rhumatologue au fil du 
temps. Je possède encore un dépliant de l’American Rheumatism 
Association (devenue l’ACR) de 1987 intitulé : « Le rhumato-
logue : Le médecin spécialisé dans le traitement des douleurs. »  
Vraiment? Nous avons fait beaucoup de chemin, même si ce 
n’est que récemment que la principale revue de l’ACR a été 
rebaptisée Arthritis and Rheumatology au lieu de Arthritis and 
Rheumatism.

Je pensais auparavant que la rhumatologie, en tant que spé-
cialité apparaissant en « fin de livre » dans mes anciens manuels 
de médecine interne, était la seule discipline aux prises avec 
ce problème. Cependant, même dans le prestigieux domaine 
de la cardiologie, on retrouve des sites Web expliquant ce  
qu’est un cardiologue, y compris le site Web de l’American 
College of Cardiology (www.cardiosmart.org/Heart-Basics/What-
is-a-Cardiologist), qui répond à la question de la façon suivante :  
« Un cardiologue est un médecin spécialisé dans la détection, 
le traitement et la prévention des maladies du cœur et des 
vaisseaux sanguins. » Aucune mention n’est faite du médecin 
superhéros, du médecin grassement payé ou du médecin le 
plus susceptible de sauver des vies à la télévision. 

Notre taux de patients absents à leur rendez-vous étant assez 
faible, je finis donc par rencontrer la plupart de ces nouveaux 
patients. Certains avouent qu’ils ne savent pas pourquoi ils ont 
été dirigés vers moi. « J’ai vu plusieurs spécialistes et personne 
n’a rien trouvé, alors ils m’ont envoyé vous voir. » « Vous ne faites 
pas d’arthroplastie du genou? » Apparemment, ils n’ont pas lu 
l’article d’information complet de l’ACR : « Les rhumatologues 
traitent les maladies articulaires comme les orthopédistes, mais 
ne pratiquent pas de chirurgie. » En fait, je ne vois pas beau-
coup de similitudes entre la façon dont les rhumatologues et 
les chirurgiens orthopédistes traitent les maladies articulaires, 
mais c’est peut-être un thème à aborder une autre fois. De 
même, l’ACR indique que « les maladies couramment traitées 
par les rhumatologues comprennent l’arthrose, la goutte, la 
polyarthrite rhumatoïde, la douleur chronique au dos, les ten-
dinites et le lupus ». Les rhumatologues canadiens surchargés 
de travail élimineraient probablement trois de ces diagnostics 
de la liste. 

En attendant, j’écoute ma secrétaire se défendre : « Je suis 
désolée, mais le cabinet n’est pas ouvert le soir et les fins de 
semaine. » « Oui, le cabinet est fermé le mercredi, mais ça ne 
veut pas dire que le docteur ne travaille pas. » « Oui, le prochain 
rendez-vous régulier libre est vraiment dans trois mois. » « Non, 
nous ne validons pas les bons de stationnement. » Je soupçonne 
que les questions d’accès aux soins feront l’objet d’un prochain 
article dans cette série.

Philip A. Baer, MDCM, FRCPC, FACR 
Rédacteur en chef, JSCR 
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Qu’est-ce qu’un rhumatologue?  
par Philip A. Baer, MDCM, FRCPC, FACR

« Qu’y a-t-il dans un nom? Ce que nous appelons rose, 
Par n’importe quel autre nom, sentirait aussi bon. » — Juliette. 
Acte II, scène 2 de Roméo et Juliette, par W. Shakespeare

ACR = American College of Rheumatology; DAS28-hsCRP = score d’activité de la maladie dans 28 articulations selon le taux de protéine C réactive obtenu par dosage hautement sensible; HAQ-DI = indice de capacité 
fonctionnelle du questionnaire d’évaluation de l’état de santé; IC = intervalle de confiance.

*  Étude de phase III, à double insu de 24 semaines, menée auprès de 684 patients n’ayant jamais été traités par des ARMM biologiques, atteints de PR modérée ou sévère et qui avaient présenté une réponse 
insatisfaisante ou une intolérance à ≥ 1 ARMMc. Les patients ont été répartis selon un rapport de 1:1:1 pour recevoir le placebo (n = 228) ou le baricitinib à 2 mg (n = 229) ou à 4 mg (n = 227) une fois par jour. Le critère 
d’évaluation principal était la réponse ACR20 (critères d’amélioration de 20 % de l’American College of Rheumatology) à la 12e semaine pour le baricitinib à 4 mg2. [Dougados p. 1B, 2C] La dose de 4 mg de baricitinib 
n’est pas approuvée au Canada1. 

† Neutralisation du risque d’erreur de type I.
‡   Signification clinique inconnue.
§   L’estimation de l’exposition des patients au baricitinib est fondée sur les ventes cumulatives. La portée clinique est inconnue.
Références : 1. Olumiant (baricitinib) Product Monograph, Eli Lilly Canada Inc., 14 août 2018. 2. Dougados M, van der Heijde D, Chen Y-C, et al. Baricitinib in patients with inadequate response or intolerance to 
conventional synthetic DMARDs: results from the RA-BUILD study. Ann Rheum Dis 2017;76:88-95. 3. Données internes. Eli Lilly Canada Inc.  
© 2020 Eli Lilly Canada Inc. Tous droits réservés.
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Olumiant est un inhibiteur sélectif et réversible des protéines janus kinases (JAK)1‡  

Chez les adultes qui ont obtenu une réponse insatisfaisante à au moins un antirhumatismal  
modificateur de la maladie classique (ARMMc), Olumiant a démontré1* : 

 •  Une amélioration significative du taux de réponse ACR20 démontrée à la 12e semaine comparativement  au placebo :  
66 %† vs 39 % (IC à 95 % : de 17,6 à 35,3; p ≤ 0,05)1 

 •  Une amélioration des scores d’activité de la maladie (DAS28-hsCRP < 2,6) comparativement au placebo (aucune  
neutralisation du risque d’erreur de type I) (critères d’évaluation secondaire)1 : 

  •   Semaine 12 : 26 % vs 9 % (IC à 95 % : de 10,2 à 23,7; p ≤ 0,05)    •   Semaine 24 : 31 % vs 11 % (IC à 95 % : de 12,9 à 27,2; p ≤ 0,05)

 •  Une amélioration significative de la variation moyenne de l’indice HAQ-DI entre le départ et la 24e semaine vs  
le placebo : -0,24† (IC à 95 % : de -0,35 à -0,14; p ≤ 0,05) (critère d’évaluation secondaire)1,2

Posologie uniquotidienne pratique1 
•  Dose recommandée : 2 mg une fois  

par jour, en association avec le MTX 
•  Peut être utilisé en monothérapie  

en cas d’intolérance au MTX 
•  Peut être pris à n’importe quel moment de 

la journée avec ou sans aliments 

ENVISAGEZ OLUMIANT POUR LA PRISE EN  
CHARGE DE LA POLYARTHRITE RHUMATOÏDE (PR)1

Indications et usage clinique : 
•  Olumiant (baricitinib) est indiqué en 

association avec le méthotrexate (MTX) pour 
atténuer les signes et les symptômes de la 
polyarthrite rhumatoïde modérée ou sévère 
chez les patients adultes qui ont obtenu une 
réponse insatisfaisante à un ou plusieurs 
antirhumatismaux modificateurs de la maladie 
(ARMM).

•  Olumiant peut être utilisé en monothérapie  
en cas d’intolérance au MTX.

•  Il est déconseillé d’utiliser Olumiant en 
association avec un autre inhibiteur des 
protéines janus kinases (JAK), un ARMM 
biologique ou un immunosuppresseur puissant 
tel que l’azathioprine et la cyclosporine.

•  Personnes âgées (≥ 65 ans) : Utiliser avec 
prudence. 

•  Enfants (< 18 ans) : Olumiant ne doit pas être 
utilisé chez cette population de patients.

Contre-indications :
•   Patients qui présentent une hypersensibilité 

connue au baricitinib ou à un autre composant  
de ce produit.

Mises en garde et précautions les plus 
importantes : 
•  Infections graves : Les patients traités par 

Olumiant sont exposés à un risque d’infection 
grave pouvant entraîner l’hospitalisation ou le 
décès. La plupart des patients qui ont contracté 
une telle infection prenaient en concomitance 
un immunosuppresseur, tel que le MTX ou un 
corticostéroïde. En cas d’infection grave, il faut 
interrompre le traitement par Olumiant jusqu’à 
ce que l’infection ait été maîtrisée. Les infections 
signalées comprennent les suivantes :  
tuberculose évolutive – les patients doivent 
subir des tests de dépistage de la tuberculose 
avant l’instauration du traitement par Olumiant 
et pendant celui-ci. En cas d’infection latente, 
il faut instaurer un traitement antituberculeux 
avant d’utiliser Olumiant; infections fongiques 
envahissantes, y compris la cryptococcose et 
la pneumocystose; infections bactériennes ou 
virales et autres infections causées par des 
agents pathogènes opportunistes. Il ne faut 
pas instaurer de traitement par Olumiant en 

présence d’une infection évolutive, y compris 
les infections chroniques ou localisées. Il faut 
surveiller étroitement les patients pendant et 
après le traitement par Olumiant afin de déceler 
tout signe ou symptôme d’infection. 

•  Cancer :  Des cas de lymphome ou d’autres 
cancers ont été signalés chez des patients qui 
ont suivi un traitement par Olumiant. Il faut 
soupeser les risques et les bienfaits associés 
au traitement par Olumiant avant d’instaurer un 
tel traitement en présence d’un cancer avéré, 
à moins qu’il ne s’agisse d’un cancer de la peau 
non mélanique qui a été traité efficacement, 
ou au moment d’établir s’il faut poursuivre ce 
traitement, en cas d’apparition d’un cancer. 

•  Thrombose :  On a observé une incidence accrue 
de thrombose, notamment de thrombose 
veineuse profonde (TVP) et d’embolie pulmonaire 
(EP), chez les patients traités par Olumiant. Il y a 
également eu des cas de thrombose artérielle. Il 
faut évaluer rapidement tout patient présentant 
des symptômes de thrombose.  

Autres mises en garde et précautions pertinentes :   
•  User de prudence chez les patients qui 

pourraient être exposés à un risque accru de 
perforation gastro-intestinale.

•  En cas de symptômes abdominaux d’apparition 
nouvelle, il faut évaluer le patient sans tarder 
de façon à déceler rapidement une perforation 
gastro-intestinale. 

•  Il faut mesurer les taux d’enzymes hépatiques 
avant l’instauration d’un traitement par 
Olumiant, puis pendant celui-ci conformément 
à la stratégie de prise en charge usuelle. En cas 
d’élévation du taux d’alanine transaminase (ALT) 
ou d’aspartate transaminase (AST) que l’on 
soupçonne d’être associée à une lésion hépatique 
d’origine médicamenteuse, il faut interrompre 
le traitement par Olumiant jusqu’à ce que cette 
hypothèse diagnostique ait été écartée. 

•  Olumiant n’a pas été étudié chez les patients 
atteints d’une insuffisance hépatique sévère et, 
par conséquent, n’est pas recommandé chez  
ces patients. 

•  L’utilisation concomitante d’Olumiant et  
d’un immunosuppresseur puissant n’est pas 
recommandée. 

•  Il est déconseillé d’administrer un vaccin vivant 
durant le traitement. 

•  Il faut éviter d’utiliser Olumiant en présence 
d’une infection évolutive, y compris les infections 
localisées. 

•  Il faut surveiller étroitement les patients 
pendant et après le traitement par Olumiant afin 
de déceler tout signe ou symptôme d’infection. 

•  Il faut interrompre le traitement par Olumiant  
en cas d’infection grave, d’infection opportuniste 
ou de sepsis. 

•  La prudence est de rigueur lorsque Olumiant est 
utilisé chez les personnes âgées et les patients 
diabétiques. 

•  User de prudence chez les patients qui ont des 
antécédents de maladie pulmonaire chronique. 

•  Les patients doivent subir des tests de dépistage 
de la tuberculose latente ou évolutive avant 
l’instauration du traitement par Olumiant; le 
produit ne doit pas être administré aux patients 
atteints de tuberculose évolutive. 

•  Si un patient contracte le zona, il faut 
interrompre le traitement par Olumiant jusqu’à 
ce que cette infection se soit résorbée. 

•  Risque d’élévation du taux de créatine 
phosphokinase (CPK) au cours de la première 
semaine de traitement par Olumiant. 

•  Il faut s’abstenir d’instaurer un traitement par 
Olumiant ou interrompre un tel traitement si le 
taux d’hémoglobine est < 80 g/L. 

•  Il faut s’abstenir d’instaurer un traitement par 
Olumiant si le nombre absolu de lymphocytes 
(NAL) est < 0,5 x 109 cellules/L ou interrompre 
un tel traitement si le NAL chute sous ce seuil. 

•  Il faut s’abstenir d’instaurer un traitement par 
Olumiant si le nombre absolu de neutrophiles 
(NAN) est < 1 x 109 cellules/L ou interrompre un 
tel traitement si le NAN chute sous ce seuil. 

•  Il faut effectuer une évaluation des paramètres 
lipidiques environ 12 semaines après 
l’instauration d’un traitement par Olumiant,  
et selon les besoins, par la suite. 

•  Il faut vérifier le taux de CPK des patients qui 
sont en proie à certains symptômes musculaires  
 

(faiblesse et/ou douleurs musculaires) afin de 
déceler d’éventuels signes évocateurs d’une 
rhabdomyolyse.

•  Emploi déconseillé chez les patients atteints 
d’insuffisance rénale modérée ou sévère, y 
compris ceux atteints d’insuffisance rénale 
terminale.

•  La prudence est de mise lorsque Olumiant est 
utilisé en présence de facteurs de risque ou 
d’antécédents de pneumopathie interstitielle. 

•  Populations particulières : Ne doit pas être 
utilisé durant la grossesse. Les femmes aptes 
à procréer doivent prendre les précautions 
nécessaires pour éviter une grossesse pendant 
toute la durée du traitement, et pendant 
au moins 1 semaine après la fin de celui-ci. 
L’allaitement est déconseillé durant le traitement 
par Olumiant. 

•  Surveillance et épreuves de laboratoire : Il faut  
évaluer les paramètres lipidiques avant 
l’instauration du traitement par Olumiant, environ 
12 semaines après celle-ci, puis régulièrement 
par la suite. Il est recommandé d’effectuer un 
dosage des enzymes hépatiques. Dès lors qu’une 
lésion hépatique d’origine médicamenteuse est 
soupçonnée, il faut interrompre le traitement 
jusqu’à ce que cette hypothèse diagnostique 
ait été écartée. Il faut évaluer la fonction 
rénale avant l’instauration du traitement par 
Olumiant, environ 4 à 8 semaines après celle-ci, 
puis régulièrement par la suite. Il faut évaluer 
le nombre de lymphocytes, le nombre de 
neutrophiles et le taux d’hémoglobine au départ, 
environ 4 à 8 semaines après l’instauration du 
traitement, puis régulièrement par la suite. 

Pour de plus amples renseignements :
Veuillez consulter la monographie à http://pi.lilly.
com/ca/fr/olumiant-ca-pm-fr.pdf pour obtenir 
des renseignements importants sur les effets 
indésirables, les interactions médicamenteuses 
et la posologie qui n’ont pas été traités dans le 
présent document.
Vous pouvez aussi vous procurer la monographie  
du produit en composant le 1-888- 545 -5972.

On estime à 95 100  

le nombre de patients  

dans le monde qui ont reçu le  

baricitinib depuis son lancement §.
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